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(54) Dispositif de protection pour motocyclistes

(57) Dispositif de protection pour motocyclistes
composé d'un casque (A) et d'un collier (B). La partie
arrière du casque (A) est pourvue d'un renflement coni-
que (C) percé d'une cavité cylindrique. Le collier (B) se

compose de deux bras articulés sur une partie centrale.
Ladite partie centrale et munie d'un pivot (X) pouvant
s'engager dans la cavité cylindrique du renflement co-
nique (C) reliant ainsi ensemble le collier (B) au casque
(A).
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Description

[0001] L'accessoire en question est composé du deux
elements fondamentaux:

• LE CASQUE (A)

• LE COLLIER (B)

[0002] Le casque (A) a une caratéristique qui repre-
sente une nouveauté. En effet, il est doté du CONE (C)
à l' intérieur duquel est creé un éspace libre avec une
langue du guide . (voir Fg .1.).
Cette propriété lui permet de se liguer au collier (B) à
traverse le pivot (X) . (voir Fg .8.)

LE COLLIER (B) :

[0003] Le deuscième element fondamental de l'ac-
cessoire est le collier(B) qui est constitué de cinq éle-
ments essentiels :

• La part centrale
• Le bras droit
• Le bras gauche
• Le pivot (X)
• Le cylindre (Z)

[0004] Les deux bras s'attaquent à la part centrale
dans les deux zones du connexion descrittes sur la Fg .
2. et ils peuvent s'ouvrir et se fermer grace à le pivot (U)
enveloppé du ressort (T), qui sont descrits sur la Fg.7.
Le collier (B) est endossé en mode que la part centrale
se pose derrière le cou en même temps que les deux
bras entourent la part inferieure du cou en descendant
vers la poitrine du Motocycliste . (voir Fg .8.)
Après on se met le casque (A) introduisant le pivot (X)
à l'interieur du cone (C) .

LA PART CENTRALE :

[0005]

la zone verte (voir Fg .3.) represente une èponge
suffisament douce et resistante qui joue le role
d'isolant entre le collier (B) le cou du motocycliste.

la zone jaune (voir Fg.2.) represente la zone du con-
nexion du bras à la part centrale . ce poste est doté
du trois trous :

• Les deux trous en ligne verticale servent pour
y inserér les deux extremités du pivot (U).

• Le troisième trou frontal serve pour y insérer
une extremité du ressort (T) qui enveloppe le
pivot (U) .

[0006] Ceci est le sisteme qui permet aux deux bras

de s'ouvrir ou de se fermer .
[0007] N.B . Le pivot (U) et le ressort (T) sont descrits
sur la Fg .7.

La part centrale :

[0008] A l'interieur de la part centrale (voir Fg .4.) sont
creés deux éspaces libres:

• Un èspace libre qui a une forme cylindrique où ils
seront introduits le ressort (L1); (L2) et le cylindre
(Z). Nominé canal à forme d'arc superieure . (voir
Fg.4.)

• Un èspace libre qui la forme d'arc et qui serve com-
me éspace du déplacement du ressort centrale (Y).
Nominé canal à forme d'arc inferieure . (voir Fg.4.)

[0009] N.B. le ressort (L1) ; le ressort (L2) , le ressort
(Y) et le cylindre (Z) sont descrits sur la Fg .5.

LE CYLINDRE (Z) : (voir Fg.5.)

[0010] Sur le cylindre (Z) on trouve :

• Deux canaux cercolaires sur les faces laterales ,où
ils prenent positions le ressort (L1) et le ressort
(L2) .

• Un èspace libre qui a une forme cylindrique pour y
introduire le pivot(X) dèja fixé sur une base cylindri-
que (B1) doteé du deux petits pivots diametrale-
ment opposés .

• Deux canaux verticals parallèles à l'axe (H) ,et qui
servent comme guides pour les deux petits pivots
de la base (B1).

LE PIVOT (X) : (voir Fg.5.)

[0011] Le pivot (X) est fixé sur une base cylindrique
qui a diametralement opposès deux petits pivots grace
aux quels il peut s'introduire à l'interieur du cylindre (Z)
suivant les deux canaux verticals .
En plus il a un canal vertical (F3) coincident avec l'axe
(H) , et qui s'élarge sous la forme de la lettre V au niveau
de la pointe .
Ce canal serve de siège pour la langue du guide du cone
( C) durant la connexion du casque (A) avec le collier
(B).
Le pivot (X) est en rotation autour de son propre axe (H)
du 90° d'une part à l'autre ; et il se soutient à l'interieur
du (Z) sur le ressort centrale(Y).

LE BRAS : (voir FG.6. )

[0012] Le bras porte tout au long sa surface en con-
tact avec le corps du motocycliste une èponge suffisa-
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ment douce et resistante , pendant que sa zone du con-
nexion avec la part centrale possede trois trous :

• Deux trous en ligne verticale pour y insèrer les deux
extremitès du pivot (U).

• Le troisième trou frontal pour y insèrer la deusième
estremitè du ressort (T) qui enveloppe le pivot (U) .

LE PIVOT (U) : (voir Fg.7.)

[0013] Le pivot (U) est enveloppé avec le ressort (T),
et a une cavité qui porte un ressort fine qui lui permet
d'avoir sur les deux extremités deux petits pivots mobi-
les.

Revendications

1. Le casque (A) caracterisé par etre doté du cone
(C ) contenant une mince barre du guide.Nomineé
langue du guide . Fg.1.

2. Le collier (B) constitué de la part centrale; du pivot
(X) et des deux bras- (Fg.8)- caracterisé par avoir
le pivot (X) ayant un canal vertical qui s' élarge sous
la forme de la lettere V au niveau de la pointe et
d'etre en rotation autour de son propre axe ,du 90°
d'une part à l'autre.

3. Le collier (B) comme revendiqué dans la rivendica-
tion 2 , caracterisè par avoir les deux bras capables
de s'ouvrir et de se fermer grace à leur sisteme du
connexion à la part centrale ,constitué du pivot (U)
enveloppé avec le ressort (T) .

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Dispositif du protection pour motocyclistes com-
posé d'un casque (A) et d'un collier (B), caractérisé
en ce que la partie arrière du casque (A) est dotée
d'un renflement conique (C) percé d'une cavité ci-
lindrique.

2. Dispositif de protection suivant la revendication
1., caractérisé en ce que ladite cavité cilindrique
dudit renflement conique (C) est munie d'une mince
barre du guide verticale (G). Ladite barre du guide
(G) sert pour rendre plus compacte la connexion du
casque (A) au collier (B).

3. Dispositif du proctection suivant la revendication
2. caractérisé en ce que le collier (B) est composé
de deux bras, droit (D1) portant une éponge (R1) et
gauche (D2) portant une éponge (R2), articulés sur
une partie centrale (P) munie de deux éponges (R)

et (R3). lesdits éponges (R) ; (R1) ; (R2) et (R3) sont
suffisament douces et résistantes, et servent d'iso-
lants en réduissant l'effet des vibrations et de la
pression que peut subir le cou. Ladite partie centra-
le (P) est dotée d'un pivot (X) pouvant s'engager
dans la cavité cilindrique dudit renflement conique
(C) suivant la mince barre du guide verticale (G),
reliant ainsi ensemble le casque (A) au collier (B).
Ledit pivot (X) est fixé sur une base (B1) dotée de
deux petits pivots diamétralement opposés (K1; K2)
et se soutient sur un ressort de compréssion (Y) au
centre d'un cilindre (Z). Ledit cilindre (Z), pouvant
se deplacer au long d'un canal à forme d'arc (E) à
l'intérieure de ladite partie centrale (P), reste empri-
soné entre deux gommes (J1; J2) attaquées sur ses
deux faces latérales, et entre deux ressorts de com-
pression (L1; L2) qui jouent le role d'amortisseurs
en limittant entre une bonne marge de sécurité le
mouvement rotationel de la tête, soit de droite à
gauche, soit de gauche à droite. Pendant que les-
dites gommes (J1) et (J2) d'une part absorbent l'on-
de d'heurt en cas du chocs, et d'autre part jouent le
role de freins en glissant sur la surface interne du
couvercle (O) de ladite partie centrale (P), limittant
ainsi entre une bonne marge de sécurité le mouve-
ment rotationel de la tête, soit de gauche à droite
en sens horaire soit de droite à gauche en sens anti-
horaire. Ledit cilindre (Z) est réalisé à partir d'une
sfère sur laquelle sont crées deux surfaces latéra-
les planes pourvues chacune d'un canal circolaire
où prenent position lesdits ressorts de compression
(L1 ; L2), et au centre de laquelle est crée une cavité
cilindrique pourvue de deux canaux verticaux (W1 ;
W2) diamétralment opposés, où prenent position
les deux pivots (K1 ; K2) de ladite base (B1).

4. Dispositif de protection suivant la revendication
3. cartérisé en ce que ledit pivot (X) est pourvu d'un
canal vertical (F3) qui s'élarge sous forme de la let-
tre V au niveau de la pointe. Ledit canal (F3) sert
de siège pour ladite mince barre du guide verticale
(G), durant la connexion du casque (A) au collier
(B).

5. Dispositif de protection suivant la revendication
4. caractérisé en ce que ledit pivot (X) tourne
autour de son propre axe (H) du 90° d'une part à
l'autre.

6. Dispositif de protection suivant la revendication
5. caractérisé en ce que lesdits bras (D1) et (D2)
s'attaquent à ladite partie centrale (P) respéctive-
ment dans les deux zones du connexion (N1) et
(N2) grace aux deux mécanismes du connexion
composés respéctivement d'un pivot (U1) envelop-
pé de deux ressorts du torsion (T1 ; T2) et d'un pivot
(U2) enveloppé de deux ressorts du torsion (T3 ;
T4). Ledit pivot (U1) pouvant s'engager dans les
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deux trous en ligne verticale (V1) et (V2) de la zone
du connexion (M1) du bras (D1) que dans les deux
trous en ligne verticale (S1) et (S2) de la zone du
connexion (N1) de la partie centrale (P); pendant
que les quatres extrémités (Q1) ; (Q3) ; (Q2) ; et
(Q4) des deux ressorts du torsion (T1 ; T2) s'enga-
gent respéctivement dans les trous (V3) ; (V4) de
la zone du connexion (M1) du bras (D1) ; (S3) et
(S4) de la zone du connexion (N1) de ladite partie
centrale (P). Du même, ledit pivot (U2) pouvant
s'engager dans les deux trous en ligne verticale
(V5) et (V6) de la zone du connexion (M2) du bras
(D2) que dans les deux trous en ligne verticale (S5)
et (S6) de la zone du connexion (N2) de la partie
centrale (P); pendant que les quatres extrémités
(Q5) ; (Q7) ; (Q6) et (Q8) des deux ressorts du tor-
sion (T3 ; T4) s'engagent respéctivement dans les
trous (V7); (V8) de la zone du connexion (M2) du
bras (D2) ; (S7) et (S8) de la zone du connexion
(N2) de ladite partie centrale (P).
Lesdits mécanismes du connexion déscripts ci-
dessus permettent auxdits Bras (DI ; D2) de s'ouvrir
et de se fermer en s'adaptant ainsi au corps du Mo-
tocycliste.
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